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ment les professeurs actuelo do, College, en cotte cireons.
tinos solennelle, se voyaient entourés d'anciens élèves ayant
atteint la haute dignité de ministres du Seigneur, de re-
présentants.du peuple, dans nos différents Parlements, mais
encore ils rendaient hommage au plus haut dignitatire de
notre Provinco de Qadbec, dans la personne de celui que
le Collôge de Ste. Anne se plaisait à appeler autrefoit soo
cifant.... .

-Voici cette adresso:
A son Exceelence Lue Letellier de Saint-Just, Lieutenaut-Gou-

. verueur de la Province de Québec.
L'humble adresse de fdlicitations des Supérieurs, directeur et

autres prétres du Collége de Ste. Annc.
Qu'il plaise à Votre Excellence.

Kons les Supérieurs, Directeur et autres prêtrer, du Collég
de Ste. Aune, nous nusle félicitons grandement en cemontent(:di
voir au milieu de nous nn niueen élève de cette maison, revêtu
de la très-haute dignitó do LieutenIant-Gouverneur de cette P-li
Tfince.

Dans l'oeuvre de P'éducation de la jetutesse, ce q1t1 absorbe ha-
bituellement l'atttentiu, ce ne sont pas les bltnîtes qualités qui
se développent d'elles-mnmes, ni les succès île lélève, nis ce
bolut rincipalenîent les défauts à corriger, l'ignorante å dissi-
per, des principes arides à inculier; etvvoilà ce qui rend dl'or-
dinaire ce labeur si pénible. Mais ce que nous vo.,tmis aujour-
d'hui est bien propre à élever notre attention fat ignée sur titi
objet plus grand et plus encourageait. Ce que nous voyous
nous rappelle et nous rappellera longtenttps, que nitos travail-
Ions, non-seulenent à former des enfants, mais encore des sujets

Lr la hiérarchie ecclésiastique et civile, sans excepter mirie j
plus haute dignité possible à un canadieu. Ce souvenir ne

sera pas un faible encouragenent pour nous.
Mais il y a plus encore; par l'éducation collégiale, il s'établit,

comme nue seconde famille dont, les memlbres demeurent lié.,.
entre eux, par une espèce de parenté, en sorte que l'btîuineuîr et
la gloire d un de ses membres rejaillit. sur toits les antres, et
surtout sur le Collége qui est comme la maliiisonIf pateruelle; et
plus cette gloire et cet bonnetur sont rands, plas aussi la
maison paternelle se sent honorée. Or quelle gloire et quel bot-
nieur n'est-ce pas pour la maison de Sainte-Anne de voir aujogir- C
d'boi un de ses enfants, élevó au poste (le représeutanit dti notre
Gracieuse Souveraine. Cette gloire sans doute est propre à soti
Excellence, mais il u'est Ias moins vrai que le Collège le Saiite'-
Aune se trouve grandement honore. Il notus nembiie que lPil-
histre tondateur <le cette maison, s'il pouvait être sensible aux
choses de la terre, pourrait s'estimer heureux comime nuits, de l
voir ce que son jeune collège voit aujourd'lui: un de ses enfants
élevé de la haute fonction le Gonverneur de la Provintee ; il'aîu-
tant plus qu'ansyeux de la religion, cette subliime fonction est c,
en même temps un ministère divin, po-seulient. pat c q -e
tout pouvoir vient de Dieu, ruais encore parce q ue ces hants
fonctionnaires ont mission de proctrór à la société le bien tut-
purel, en antinît qu'il est u ilnoyen d'atteindre le bien surtîît n
rel, la fin dernière .Ministri Dei enima sunt in hoe ipsaum ,scrrientes. •

Et St. Paul ajoute: " C'est pourquoi soyez-letIr soitis. noj-f
seuloenîet par crainte du chtmient, niais encore par devoir de
conscieuce. ' Entin, il conclnt :Reddite crgo omeinibp debiit. cut ti-

oiprem, tinorei, oui honorent, honore. ·· ·
Cvet donc pour remplir ce devoir puIs religieux que civil, <

qu e nous prions Votre Excellentce, d'agréer notre hn:nbli tribut i
d'homages et de félicitations pour votre élévation à la charge d
de Lientenat-Gouverneur du cette Province. Et conuI ue cette i
charge quoique très-hourable est avat tout utih ùîrdeati, no f
serons heureux de pouvoir contribuer en qîtelque înanière à soni
allégement; cest pourquoi, ne le pouvant taire.t remttent, uout s
offrilrons ait Seigueur nos vous et nos prières pour le buùheur
de Votre Excellence. .it

Enfin nous prions Votre Excellence d·agréer aussi en ce mo-
ment les compliments et les souhaits de la1 nutvelle nuunée. dcotmnmc présage d'une heureuse adndluistratioi.

igné au.nom. de tous.. ... g
'C. E. Pouîît, Ptre., cu

Snpérieur. ci
Collège de Ste. Anne, 4 janvier 1877.

La deuxiètue adresse, présentée à Son Excellence pin' les
élèves actuels du College, a été lue pdr un élève de Philo. C

sophie, M. rFlix Blatchet.
Cette adresse étz.it bien propre à nous faire. augurer de

la part des élèves un nouvel élan. vers c. études.car.ienseo
iu:gnell.s ils .sout soumiQ, .surtout dans leur- derni .res

années. Lat vi:;ite de Son Excelleuce le Lieutenant Gouvex-
neur, et les bepes proles d'encourgement qu'il n adres.'
'iesà ces éMýes, sera pour eu% un nouveaumotif de tra-
mtiller nve ardeur à acquérir cette éducation chrétfieno,
lui fede siit.former l'homme d'Etat .aussi bien ie i
lui est i pel'i à l'état eciastiu.

Voici cette adrcsc:
A Son Excellenco Lite Letellier du Saint-Just Liutenant-Gou.

vernieur de la Provinice.de Qnebec.
I'umnble adlresse des élves du Collége du Ste. Aune.

Qu'il plaise à Votre Excelleuco,
Les élèvesdu Collége do Ste.-Anne demandent rehpectieuse-.

tent la permi-i.sîinn d'approcher de Voire Excellouce pour d-.
noser à bos pieds leur lîubile tribut. I'hmmugo 'et de profqd
'-espets. En cette circonstance solennelle, leur quailité dóélèveà
di. ce nîemîîe Collego dle Ste. Aune quit a Illînneurde voir auiour.
it'hlim un de ses netiens èIzves à lia tête de la untiou ennadie.ml
et le reprsentant de notre Graciense Sosveraine, leur lmpose,.

·ettf tiîebc.:ussi donec on'bonorn ble.
On nos loul s e.xilmnus plus heureux que.jamais de faire nos

etiules an Collége le Sie. Anne, d:qîp:îrtenr a cette granml fa.-
illc d'hommes ilmstres qui en sont sortis, et d'etro.en qnelque
sorte 1e.c successeus dle otie Excellence. Dî¶artncuis ùlces bancs,à ces elàsses. A ce bocage dèjn si agréable, se rattachera un sou.
VOllir.mi:etlhçable ; et ce souvenir ulns redira sans cesse.que sur.
tcs 1:nes, dans ces el:,set, tparmui ces anusentents,.a.graudi,
eest formé le cheftdei tEtat ; et dès lors quels nouveaux charmes.
.épandus sous nos pas, et. par suite quol ecouragementidns ce
ong et pénible.travail des études collégiales .

Si, dans le cotradesétuders,aardeurelentit; si, qnelqnefois
nuse, La constante mnanque totalement pour plusieurs;-ce b'e4t.
pas f'am.e de pisrt ler l mvregards en avant ; au contraire, bien sou*
vent le jeune ét naiant dans ses aspirations fivreunses. voudrait
tre Ionînne politiqne, liotne 'ét at, avant. umwe d'avolr termi-
ter ette a saus launelle n ni' pjeut f aire de si gratdes-
lînses, conie nous le voyous nujourd'hnt: Il est vr:ni que l'écdu:
ation collégi:ae n'est qu'une fraîche sentence et qu'il fat.ljsn
nItiver punr qu'clle devienno i grand arbre ; cependant.c'est.
vce cett. nême'î édcation, que lotre ExceL'enconsu frayer

u elei inIrî a 2nur les mareles du , i pissant partous
s' legrl de la hiérarchie sociafle.11 est bien anî-dessui- d'e no*.

orce's d':îîpyréîuer tn erarière politique qui mèneojnsqne-là.
Mais nous savons que cela lie se peut f:,ire sans un gratl dé-.

pleent <Fénerge dlans la litie. Or, s ilnOus est pîeriuls de
oriîpîeer les grandes ihoses aux petites, cans clhnite classe Il

:a lutte, il y a ausi lutte entre les colléges, ·et ce 'sttrees
aÏtes qui toit le ptogrs de la scienice et qui tendelitaius cesse
élever le iveau des bOnnlîes étudeh. is sav.oisde rie qu'il
a ,une Inlte autsi dats la politique, et alie c'est cette lutte qui

ait l'av:mîeueent de la putrie eonunmitne ; or. c'est par'e'efhittea
t ce (Illvelpeet dlénerg que Vôtre Excellence ndn déve:-
opper 1 îienioni quelle a puisée dans cette mauison ; iu·'elle Ya
-a-ni- à pri- nvor , interdis de at Ptrie, no pnsconine.
e -iut qui combat le., arties a la1 innin, ni comne le serviteur
ti exéte les îirtlre, du uintître, nais en quilité *de eiiinn'
int qui oone et surveille toutes les epérations, en qutillit

e- pè%ro de. f:îînnille. qui ptirvoit non-senlewnent à Pordre prrmi.
s serviteurs, tunis qui s'î>clupe surtout du bolheur prent et
utur t se enfants. Acdout iunés A rósuner dhns ce nomde père

uir di reconnliissane t enver, nis vénérés
upér ienrs, nons nimnons 31anssi à rattabchel toits les'sentlitents
aiL hi présence de Votre Exiellenlce réveille en] ce mobuent en
o.s eer. tit hennt nlomî de Pi'rtt de la Patrie.
Nwlns prions îdone Votre Excellentc dI gréer tics senitintents
uidmiration et le profond respect pour Iahanite dignité donc
le nl été revtne par la Provideurco ; sentiment de la -plus vive
antitutde posir l'insigne bienvôillNuce avec laquelle Votre Ex-
elletce a ultignr-5 lois visiter, et, par là, inous inoîtrer cequ'un
ève a tlpt fatire avec P'ducatin pulisée uiu Cullégede Ste. Anne.
siguê au iou de tous,
• •6•0• 

• Fr.ie Blejvoer, -

ollège Ste. Anme, le 4 janvIer im2.


